
 

Contrat d’engagement à l’Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne et de Proximité 

Entre  L’adhérent à l’AMAP « les Choucas gourmands » 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRAT D’ŒUFS BIO 
 

 

NOM et PRENOM de l’adhérent.e : ………………………………………………….…………  
 
Demeurant : …………………………………………………………………………………………………………………………  
 
Tél. : ……………………………….……………….……. 

Courriel : …………………………………………………………………………………………………………….... 
 

 

ENGAGEMENT DU PRODUCTEUR : Je m’engage à : 

- Produire des œufs selon des modes de production de l’agriculture biologique en accord avec la Charte 
des AMAP, consultable au local de distribution ou sur le site internet : www.leschoucasgourmands.org 

- Fournir aux abonnés(es) des œufs toutes les semaines. 
- Informer sur le fonctionnement de la ferme ainsi que des évènements liés à la production. 
- Accueillir les groupes de consomm-acteurs(trices) pour les visites. 

 
ENGAGEMENT DU CONSOMM-ACTEUR ADHERENT 

- Je m’engage pour une saison à chercher mes produits ou à les faire retirer par un tiers. 
- J’adhère au principe de l’AMAP et suis tenu au courant régulièrement de l’évolution de la production. 
- Je suis conscient de partager les risques et contribue ainsi à être solidaire. 

 

 

Semaines A = Semaines paires 
Semaines B = Semaines impaires 
 

La commande est à renseigner au verso 
 

CONDITIONS DE REGLEMENT DU CONSOMMATEUR ADHÉRENT : 

• Je m’engage avec Pascaline Lallevée sur la base de ce contrat pour un montant de : …………… € 

• Le paiement est effectué par un ou plusieurs chèques (jusqu’à 4) libellés à l’ordre de GAEC Faing la 
Biche. Les chèques doivent être tous datés du début du contrat. Ils seront mis à l’encaissement au 
début des mois de mai, juillet, septembre, novembre. 

 
Fait à …………………………….  Le………………………………… 
 
Les producteurs :……………………..      L’adhérent : ……………………… 
 
 
 
 

 

Et les producteurs : 
Pascaline Poinsard  
et Renaud Lalevée 

La ferme du Faing la Biche 
3 route du Faing de la Biche 

88530 Le Tholy 

 

SAISON 2026/2027 

Du 15 mai 2026 au 18 décembre 2026 

 

 

Les vendredis de 17h à 19h 

Local de l’AMAP 

3 bis chemin des bruyères 

88290 THIEFOSSE 

       

Contacter / Jeanne au 0663117669 

Contrat et règlement à retourner à l’AMAP 
avant jeudi 30 avril (inclus) 

http://www.leschoucasgourmands.org/


COMMANDE 
 

 

6 œufs 
 

2,17 € 

12 œufs 
 

4,34 € 

18 œufs 
 

6,51 € 

24 œufs 
 

8,68 € 

Chaque 
distribution 

(32 distributions) 

    

Distribution A 
Toutes les 2 
semaines (16 
distributions) 

    

Distribution B 
Toutes les 2 
semaines (16 
distributions) 

    

Prix unitaire 
pour une 
livraison 

    

Prix total des 
livraisons 

    

Total général  
 

… chèque(s) 
 

Info : le calibre des œufs dépend de l’âge des poules, ainsi la taille des œufs est susceptible de varier au cours du contrat.  

 

Exemple de commande 
 

 

6 œufs 
 

2,17 € 

12 œufs 
 

4,34 € 

18 œufs 
 

6,51 € 

24 œufs 
 

8,68 € 

Chaque 
distribution 

(32 distributions) 

    

Distribution A 
Toutes les 2 
semaines (16 
distributions) 

 X 
  

Distribution B 
Toutes les 2 
semaines (16 
distributions) 

X  
  

Prix unitaire 
pour une 
livraison 

2,17 € 4,34 €   

Prix total des 
livraisons 

2,17 x 16 = 34,72 € 4,34 x 16 = 69,44 €   

Total général 34,72 + 69,44 = 104,16 euros 

 
1 chèque de 50 euros et 1 chèque 

de 54,16 euros 
 

 


